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Introduction

1 A sa 11eme session, tenue en octobre 1988, l'Assemblee avait examine l a
question de savoir si le FIPOL devrait titre habilite A effectuer des emprunts su r
les comptes des contributaires, A la lumiere des renseignements fournis au
paragrapher 14 A 17 du document FUND/A .11/18 . L'Assemblee avait alors decide d e
differer 1 ' examen de cette question jusqu'A sa 12eme session (document
FUND/A .11/20, paragraphs 20 .3 .3) .

2 La question est donc soumise A nouveau A 1'examen de l ' AssemblAe . Le
present document reprend dens une certaine mesure les paragraphes 14 A 17 d u
document FUND/A .11/18, mais ceux-ci ont ete mis A jour afire de rendre compte de s
deliberations de la 11eme session de l'Assemblee et des elements nouveau x
concernant le remboursement du reliquat du fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitue pour le TANIO .

Situation actuelle

3

	

L'Administrateur est habilite A effectuer des emprunts aux termes de l a
regle 10 .1 du reglement interieur qui est libellee comme suit :

"10 .1 Lorsque les contributions annuelles arretees par l'Assemblee ne
produisent pas, en quantite suffisante ou en temps utile, les fonds
necessaires aux pa.iements que le Fonds doit effectuer pour proceder au
reglement de creances, A des versements provisoires ou au reglement d e
toutes autres depenses de fonctionnement du Fonds, l'Administrateur peu t
prendre des mesures pour obtenir des facilites de credit ou souscrire de s
emprunts A court terme, en vue de faire face aux besoins de tresorerie du
Fonds . Si l ' Administrateur ne peut obtenir des facilites de credit ou
souscrire des emprunts A des conditions qu'il juge raisonnables, it renvoi e
la question A 1'Assemblee ."
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Fm runts sur les comptes des contributaires

4 La question de savoir si le FIPOL devrait titre habilite A effectuer de s
emprunts sur les comptes des contributaires a ete soulevee lors de l'examen de s
solutions qui pourraient @tre adoptees pour rembourser aux contributaires l e
solde du fonds des grosses demander d'indemnisation constitue pour le TANIO

(documents FUND/A .11/10 et FUND/A .11/10/Add .1) . L'Assemblee avait decide qu'u n
montant de £13,9 millions preleve sur ce soide devait titre rembourse, l e
ter fsvrier 1989, au pro rata, aux personnes qui avaient verse des contribution s
audit fonds des grosses demandes . En outre, l'Assemblee avait decide que chaqu e
contributaire devait pouvoir choisir s'il souhaitait que le FIPOL lui rembours e
le montant auquel it avait droit ou s'il preferait que ce montant soft ports a u
credit de son compte aupres du FIPOL pour venir en deduction des contribution s
annuelles qui seraient per~,ues les annees suivantes (document FUND/A .11/20 ,
paragraphe 13 .2) .

5 Le montant total des soldes crediteurs des comptes des contributaire s
allait dependre de la mesure dans laquelle les contributaires optaient pour qu e
le montant auquel ils avaient droit soit ports au credit de leur compte . Si l a
plupart des contributaires avaient choisi cette option, le montant des solde s
aurait represents une Somme trss slevee . Or, ainsi qu ' il est indique Bans le
document FUND/A .12/11, les contributaires ont, dans leur majorite, demands l e
remboursement de la part qui leur revenait ; de ce fait, le total des soldes des
comptes des contributaires representait, une fois les remboursement effectues ,
un montant legerement superieur a £1 million . Toutefois, tout montant ports au
credit du compte d ' un contributaire devant venir en deduction des future s
contributions annuelles demandees au contributaire en question, le montant tota l
des soldes sera inferieur apres le ler fsvrier 1990, date at laquelle les
contributions pour 1989 devraient titre versees .

5 De 1'avis de l'Administrateur, i1 y a certain cas ou it serait utile que
le FIPOL ait la possibilite d'effectuer des emprunts sur les comptes de s
contributaires . Tel serait le cas, par exemple, si le FIPOL avait utilise un e
grande partie du fonds de roulement (qui s'eleve actuellement A £4 millions) au
cours de l'annee civile pour effectues les paiements necessaires et que d'autre s
demandes d ' indemnisation doivent titre reglees avant la date A laquelle le s
prochaines contributions annuelles doivent titre pergues . S'il n'a pas l a
possibilite d'effectuer des emprunts sur les comptes des contributaires ,
l ' Administrateur pourra titre amens, dans une telle situation, A choisir entr e
souscrire un emprunt bancaire ou differer le reglement des creances jusqu'A l a
date ou les prochaines contributions annuelles doivent @tre perques (normalemen t
le ter fsvrier de l'annee suivante) . Bien que le reglement interieur envisage
la possibilite de souscrire des emprunts bancaires, l'Administrateur estim e
qu'une organisation intergouvernementale telle que le FIPOL ne devrait pa s
souscrire d'emprunt aupres de sources exterieures A moins que ce soit la seul e
fagon d'obtenir, en quanti ty suffisante et en temps utile, les fonds necessaires .
Vest la raison pour laquelle l'Administrateur juge q u ' il serait avantageux, pour
garantir le bon fonctionnement du FIPOL, de donner A l'Administrateur l a
possibilite d'effectuer des emprunts sur les comptes des contributaires dans des
situations de ce type .
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7 I1 convient de souligner que le montant des solder des comptes de s
contributaires nest pas plac6 s6par6ment mais avec les autres avoirs d6tenus pa r

le FIPOL, et cela pour les raisons mentionnAes au paragraphe 10 du document
FUND/A .11/18 .

8 Si le FIPOL est habilitA A effectuer des emprunts sur les comptes de s

contributaires, it devra 6videmment payer des int6r6ts sur ces emprunts A u n
taux qui serait fixA dans le rAglement intArieur, par exemple A un taux annue l
supArieur de 1,5% au taux de base le plus bas appliqu6 par les barques de d6p6 t
A Londres . I1 semble, d ' aprAs les renseignements fournis par les banques, que
le FIPOL aurait A payer des int6rAts autour de ce taux-16 sur les emprunt s
effectuAs aupr6s de sources extArieures .

9 Si 1'Assembl6e d6cide d'habiliter le FIPOL A effectuer des emprunts sur le s
comptes des contributaires, it faudra modifier le rAglement intArieur . Pour
cela, on pourrait renum@roter 1'actuelle rAgle 10 .1, qui deviendrait la r6gle
10 .1 .1, et insArer une nouvelle rAgle 10 .1 .2 . L I Administrateur soumet A 1'exame n
de l'AssemblAe le texte suivant pour cette nouvelle rAgle :

"10 .1 .2 Si l'Administrateur juge que cela peut etre avantageux pour l e
Fonds, it peut effectuer un emprunt sur le montant total des solde s
cr6diteurs des comptes des contributaires sous la forme d'un prAt au Fond s
afin d'accAlArer le rAglement des demandes d'indemnisation ou de prise e n
charge financiAre form@es contre le Fonds . Les intArdts seront versAs su r
cet emprunt A un taux annuel supArieur de 1,5% au taux de base le plus ba s
appliqu6 par les banques de d6p6t A Londres, compte tenu de toute s
modifications int6ressant les taux de base appliqu@s par les banques d e
d6p6t A Londres pendant la p6riode de 1'emprunt . "

Mesures que l'Assembl6e est invitAe A prendre

10 L'Assembl6e est invit@e A envisager si le FIPOL devait Atre habilit6 A
effectuer des emprunts sur les comptes des contributaires et, dans l'affirmative ,
A adopter les amendements nAcessaires au rAglement intArieur .


